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683 (VD). Rapport de la Commi11ion du droit 
international 1ur lei travaux de 1a quatrieme 
leBlfoD 

L' Assemblee generale, 

Ett attendant de proceder le moment venu a l'examen 
des questions traitees clans le rapport de la Commission 
du droit international sur les travaux de sa quatrieme 
session•, 

Prend acte du rapport. 
39nme seance pleniere, 

le 6 novenibre 1952. 

684 ~VD). Mfthode1 et procedf1 employs par 
I A11emblee gm&ale pour trailer des ques
tiom juridique1 et des que1tion1 de redaction 

L' Assemblee generale, 

Considerant qu'il convient d'instituer, pour l'examen 
des questions juridiques dont elle est saisie, des methodes 
et des procedes adequats, en leur laissant assez de sou
plesse pour permettre a ses Commissions de proceder 
avec la liberte necessaire aux travaux de leur compe
tence, 

Prenant note du rapport et des recommandations2 du 
Comite special cree par la resolution 597 (VI) en date 
du 20 decembre 1951, 

'Voir les Docummts olficiels de r Ass,-bll, ghlralt, 
seetitmt session, Supplimmt No 9. 

Voir le document A/2174. 
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l. Recommande: 
a) Que, chaque fois qu'une Commission envisage de 

recommander a I' Assemblee generale d'adresser a la 
Cour internationale de Justice une demande d'avis 
consultatif, ladite Commission, au moment ou elle le 
juge opportun au cours de son examen, pourrait ren
voyer la question a la Sixieme Commission pour prendre 
conseil sur Jes aspects jul'idiques de la demande d'avis 
consultatif et sur la redaction de celle-ci ou proposer 
que la question soit examinee par une Commission 
mixte de la Sixieme Commission et de la Commission 
interessee ; 

b) Que, chaque fois qu'une Commission envisage -de 
recommander a I' Assemblee generale de renvoyer une 
question a la Commission du droit international, ladite 
Commission, au moment ou elle le juge opportun au 
cours de son examen, pourrait consulter la Sixieme 
Commission sur l'opportunite de ce renvoi et sur la 
redaction de la resolution pertinente; 

c) Que, chaque fois qu'une Commission envisage de 
recommander a l'Assemblee generale d'adopter un 
amendement au reglement interieur de I' Assemblee 
generale, ladite Commission, au moment ou elle le juge 
opportun au cours de son examen, renvoie la question 
a la Sixieme Commission pour avis sur la redaction de 
cet amendement et, le cas echeant, des autres amende
ments qui en decouleraient ; 

d) Que, chaque fois qu'une Commission estime que 
les aspects juridiques d'une question presentent de 
!'importance, elle renvoie la question pour avis juridique 
a la Sixieme Commission OU propose qu'elle soit exa
minee par une Commission m1xte de la Sixieme Com
mission et de la Commission interessee ; 
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2. Decide: 

a) Que Jes termes des recommandations qui prece
dent seront incorpores, sous formt> d'annexe, au regle
ment interieur de l'Assemhlee generale; 

b) Que les paragraphes 19, 20, 29, 30, 35, 36, 37, 38 
et 39 du rapport du Comite special seront reproduits 
in e.rtenso dans ladite annexe. 

391eme seance pleniere, 
le 6 novembrl' 1952. 

685 (VII). Demande a la Commission du droit 
international de donner priorite a la codifi
cation de la question: "Relations et immu
nites diplomatiques" 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant les buts des Nations Unies et la disposition 
du preambule de la Charte selon laquelle les "peuples 
des Nations Unies" sont resolus "a pratiquer la tole
rance, a vivre en paix l'un avec l'autre dans un esprit 
de bon voisinage", 

Exprimant son desir de voir observer uniformement 
par tous les gouvernements les principes et les regles 
existants et la pratique reconnue concernant les relations 
et immunites diplomatiques, notamment a l'egard du 
traitement des representants diplomatiques des Etats 
etrangers, 

C onsiderant qu'il est necessaire et desirable de pro
ceder a une date rapprochee a la codification du droit 
international sur les relations et immunites diploma
tiques, afin de contribuer a !'amelioration des relations 
entre les Etats, 

Tenant compte du fait que la Commission du droit 
international a inclus le sujet: "Relations et immunites 
diplomatiques" clans la liste provisoire des questions de 
droit international choisies pour la codification1, 

Demande a. la Commission du droit international dt> 
proceder· aussit6t qu'elle l'estimt>ra possible a la codifi
cation du sujet: "Relations et immunites diplomatiques", 
parmi Jes questions anxqut>lles ellt> donnt> priorite. 

400eme seance plcniere, 
le 5 decembre 195.' 

686 (VII). Moyens de rendre plus acce11Sihle la 
documentation relative au droit interna
tional coutumler 

L' Assemblee generale, 

C onsiderant le rapport sur les moyens de rend re plus 
accessible la documentation relative au droit interna
tional coutumier4, que le Secretaire general a presente 
en application de la resolution 602 (VI) de I' Assemblee 
generale en date du ler fevrier 1952, 

Eu egard aux plans detailles que ce rapport contient 
concernant la forme, le contenu et les incidences budge
taires de certaines publications mentionnees clans ladite 

'Voir les Documents officiels de l'Asumblee genb-ale, qua
tricme session, Sunlemtnt No 10, par. 16. 

• Voir les Documents officitls de /'Assrmb/ee generalt, 
septicme session, Siricme Commis.1,011, 317eme a 320eme seances 

resolution, et aux conclusions que le Secretaire general 
;i formulees clans ]edit rapport, 

1. Autorisc le Serretaire general a entreprendre, 
a11t1sitot que possiblt>, la puhlication: 

a) D'une liste des recueils de traites qui sera consti
tuee en tenant. compte des suggestions faites au cours 
des debats de la Sixieme Commission, 

b) D'un repertoire de la pratique suivie au Conseil 
de securite; 

2. Frie le Secretaire general d'etablir et de faire 
parvenir aux gouvernements des £tats Membres une 
etude comparative montrant clans quelle mesure on 
pourrait utilement faire place, clans des publications 
actuelles qui pourraient etre developpees, dans de nou
velles publication speciales qui pourraient etre consacrees 
ii un petit nombre de questions et clans un annuaire 
juridique des Nations Unies, aux faits nouveaux interes
sant le droit international coutumier ainsi qu'a certaines 
activites de !'Organisation des Nations Unies clans le 
domaine du droit; cette etude devra porter sur la 
forme, le contenu et Jes incidences budgetaires de ces 
puhlications. 

400eme seance pleniere, 
le 5 decembre 1952. 

687 (VII). Juridiction criminelle internationale 

L'Assemhlce gcncrale, 

Considerant quc, par sa resolution 489 (V) du 12 
decembre 1950, I' Assemblee generale a cree un comite 
pour une juridiction criminelle internationale compose 
de representants de dix-sept Etats Membres, charge de 
preparer un ou plusieurs avant-projets de convention 
et de formuler des propositions concernant la creation 
d'une cour criminelle internationale, 

Rappelant que, par la meme resolution, l'Assemblce 
generale a invite le Secretaire general a communiquer 
le rapport de ce comite aux gouvernements des Etats 
Membres, pour qu'ils £assent connaitre leurs observa
tions le ler juin 1952 au plus tard, et a inscrire cette 
question a l'ordre du jour de la septieme session de 
I' Assemblee generale, 

Notant que le Comite, reuni en aout 1951, a redige 
un rapport contenant un projet de statut pour une cour 
criminelle internationale' et que le Secretaire general, 
sous couvert d'une lettre en date du 13 novembre 1951. 
a transmis le rapport du Comite aux gouvernements 
des Etats Membres en Jes priant de presenter leurs 
observations sur !edit rapport, 

C onsidcrant cependant qu'un tres petit nombre d'Etats 
seulemt>nt ont presente des commentaires et des sugges
tions, 

C onsidcrant qu'il est necessaire de poursuivre l'ctude 
des problemes relatifs a une juridiction criminelle inter
nationale, 

1. Exprime au Comite pour une juridiction criminelle 
internationale ses remerciements pour l'ceuvre precieuse 
qu'il a accomplie en ce qui concerne le pro jet de statut; 

2. Invite instaminent Jes Etats Membres qui ne l'ont 
pas encore fait a presenter leurs commentaires et leurs 

'Vair le document A/ AC.48/4, annexe I. 


